
 

  

  
  

  

  

  

         

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 29 avril 2023  

Dossier n° NAQ192 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

En l’absence non-excusée de Monsieur … régulièrement convoqué ;  

  

Après avoir entendu Madame …, accompagnée de Maître …, régulièrement invitée ;  

  

Après avoir entendus Monsieur le Président … assisté de Madame …, Messieurs …, … et … régulièrement 

convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents qui 

auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat …, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que l’arbitre 2 mentionné sur la feuille de marque, Monsieur …, ne soit pas la personne qui aurait officié 

lors de la rencontre et qui aurait tenu des propos discriminants à l’encontre de l’entraineur B « Qu’est-ce qu’elle 

raconte la petite ! » en référence à la petite taille de l’entraineur B. Il s’avérerait que Monsieur … était présent en 

tant qu’arbitre lors de la rencontre alors que son nom ne figure pas sur la feuille de marque et qu’il n’est plus 

licencié auprès de la FFBB depuis le 30 juin 2022 laissant présager à une usurpation d’identité. Par ailleurs, 

Monsieur … aurait tenu des propos discriminants à l’encontre de l’entraineur B « Qu’est-ce qu’elle raconte la petite 

! » faisant référence à la petite taille de cette dernière. En outre, la commission régionale de discipline pourrait 

prendre la décision de le licencier de fait et entrer en voie de sanction à son encontre.   

  

Présent en tant qu’arbitre Monsieur … aurait confirmé par mail en date du … que Monsieur … était arbitre 2 lors 

de la rencontre. Suite à la réception de plusieurs rapports, il s'avérerait que l'arbitre 2 présent lors de la rencontre 

soit en réalité Monsieur … laissant présager à une usurpation d'identité. Monsieur … ne serait plus licencié auprès 

de la FFBB depuis le 30 juin 2022 l’empêchant d’avoir une fonction officielle lors la rencontre  

  

Présent en tant que spectateur, Monsieur le Président … aurait tenu des propos injurieux à l’encontre de l’équipe 

B et Madame la déléguée du club ne serait pas intervenue pour gérer son attitude.  

  

Enfin, présent en tant qu’entraineur A, Monsieur … aurait tenu des propos insultants à l’encontre de l’équipe B « 

Une bande de voyou ! », « Mettez-lui une technique à cette racaille ! ».   

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Messieurs …, …, …, …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au 

regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courrier recommandé avec accusé de réception en date du … et du … concernant 

Messieurs … et ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Messieurs …, … et … ont été mis 

en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  



 

  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.22 Qui aura fraudé ou tenté de frauder, notamment sur son identité ou sur l’identité d’autres 

personnes   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés le club … et son Président ès-

qualité a été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.22 Qui aura fraudé ou tenté de frauder, notamment sur son identité ou sur l’identité d’autres 

personnes ;  

− Article 1.2 Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, 

le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi 

que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui 

peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters.  

− Article 1.3 Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables 

des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du 

speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. 

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et 

présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif 

apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la 

rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, non 

seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen 

de transport. […]  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

1. Messieurs … et … confirment bien que l’arbitre 2 était Monsieur … lors de la rencontre.  

2. Suite à différents rapports contradictoires et à leurs notifications de griefs, Messieurs … et … sont revenus sur 

leurs déclarations désignant Monsieur … comme étant le véritable arbitre 2 de la rencontre.  

3. Monsieur … n’était pas licencié le jour de la rencontre et a été qualifié le 1er avril 2023.  

4. Monsieur … a prévenu de son départ pour convenance personnelle juste avant le début de la rencontre et le 

choix de son remplaçant s’est fait au dernier moment.  

5. La feuille de marque a été remplie à l’avance pour gagner du temps, il est possible, dans l’e-marque, de 

modifier les officiels en cours de rencontre tant que l’arbitre 1 est renseigné, après la clôture du match l’ajout 

ou la correction est impossible.  

6. Monsieur … confirme qu’il était l’arbitre 2 de la rencontre et le terme « usurpation d’identité » est fort selon 

lui. Depuis 14 ans au service du basket et s’entrainant avec une équipe loisir, il pensait être licencié. Il indique 

en assumer les conséquences et il a donc finalisé sa licence pour être qualifié au 1er avril.   

7. Les rapports de l’équipe B indiquent qu’il aurait tenu des propos discriminants envers l’entraineur B au sujet 

de sa petite taille en disant : « Qu’est-ce qu’elle raconte la petite !». Dans son rapport, Monsieur … précise 

qu’il vit avec sa compagne qui mesure 1,56 m et qu’il est sensible aux remarques concernant la petite taille, 

il a pris les propos au ton de la plaisanterie estimant qu’ils n’étaient pas discriminants.  

8. L’équipe B dont l’entraineur, un parent et le capitaine indiquent dans leurs rapports que l’entraineur A aurait 

traité les joueurs de « bande de voyous » et aurait dit « mettez-lui une technique à cette racaille ».  

9. Monsieur … reconnait avoir dit « voyou » mais en aucun cas « bande de voyous » et « mettez-lui une technique 

à cette racaille ». Ce terme a été employé envers un joueur B qui a insulté de façon virulente de « Bâtard » un 



 

  

spectateur en s’avançant vers lui. Il a demandé à l’instant un temps mort pour apaiser la situation. En se 

tournant vers l’entraineur B, il aurait dit « Arrêtez-le ce voyou ». Elle n’aurait rien fait pour calmer la situation. 

10. Il précise que le terme de « racaille », s’il s’avèrerait qu’il ait été prononcé, peut parfois être associé de 

manière inappropriée à une couleur de peau ou à une origine ethnique spécifique, ce qui peut renforcer des 

stéréotypes négatifs et des préjugés raciaux.  

11. Le spectateur qui aurait été traité de « bâtard » devant tout le monde par le joueur B, selon l’équipe A, serait 

Monsieur le Président … du club ….  

12. Ce fait aurait dû être sanctionné par les arbitres. La déléguée de club aurait eu peur de ce jeune et se serait 

fait aider d’une bénévole. Si le club avait su la tournure des évènements, ils auraient fait un rapport.  

13. Monsieur le Président du club B indique que Monsieur le Président A aurait traité le jeune de « sale bâtard » 

et que la déléguée n’aurait rien fait pour gérer la situation.  

14. Un joueur de l’équipe B aurait dit lors de la collation de fin de match « vous êtes des racistes, les arbitres n’ont 

sifflé des fautes qu’aux noirs ». L’entraineur B indique que les quatre joueurs sortis pour 5 fautes sont « noirs 

» ; l’arbitre 2 a mis une faute technique à un joueur « noir ».   

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Messieurs …, …, …, …, le club … et son Président ès-qualité ont notamment 

été invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de 

leur droit à la défense.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :   

1. Après le match des …, il devait arbitrer le match suivant des … avec Monsieur ….  

2. A la fin de son match, il a reçu un coup de fil important lié à de graves problèmes familiaux.  

3. Il a dû s'absenter précipitamment et donc dans l'impossibilité d'arbitrer le match suivant.  

4. Il n’a donc pas pu tenir de propos discriminants à qui que ce soit.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Il était présent à la salle de basket pour voir jouer les ….  

2. En l'absence d'arbitres officiels et l'impossibilité d'arbitrer de Monsieur …, Il a secondé Monsieur ….  

3. Il croit avoir échangé avec la coach B, sympathique au demeurant, que les civilités d'usages.  

4. Rien dans son comportement n'a fait l'objet ni d'une sanction, même pas d'un avertissement ; comportement 

classique d'un coach contestant respectueusement les décisions.  

5. Il a un instant suspendu le match sur une de ses remarques plus insistantes que les autres.  

6. Elle a cependant fait preuve d'une faiblesse sur la tenue, l'encadrement de son équipe. Il en veut pour 

exemple le débordement, d'un de ses joueurs vis-à-vis d'une personne dans le public ; la responsable de salle 

est intervenue pour mettre fin.  

7. Concernant sa taille, il est certain de ne pas s'être adressé à madame la coach dans les termes qui lui sont 

reprochés. Sa compagne, son amoureuse, la mère de ses enfants mesure 1m56, autant dire qu’il est sensible 

aux remarques relatives à la taille. Il les prend toujours sur le ton de la plaisanterie.  

8. Quant à l'usurpation d'identité, il pensait que seul les escrocs et les terroristes pouvaient en être accusés, il 

est d'une naïveté affligeante, et s'en veut terriblement d’avoir donné un coup de main.  

9. Il a payé sa licence et celle de sa fille en 2022. Il s’amuse avec l’équipe loisir le lundi soir et pensait être licencié 

comme ce fut le cas ces 34 dernières années ; il n’a pas clôturé son adhésion, chose faite depuis la notification.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il était deuxième arbitre, sur le terrain, les gamins étaient respectueux. Il n’a pas ressenti de tension, c’était 

un bon moment d’arbitrage.  

2. Ni auprès de la coach, ni auprès de qui que ce soit, il n’a tenu des propos discriminants.  

3. Il a cru comprendre que la coach n’a pas entendu ces mots-là, alors qu’il est sensé l’avoir interpellé.  

4. Pendant tout le match cela a été cordial avec la coach B.  

5. Il ne comprend pas comment ces mots-là sont sortis de sa bouche, il ne les a jamais prononcés.  

6. Le mot usurpation d’identité est un peu fort pour lui.  

7. Il n’a pas voulu prendre le nom de Monsieur …, mais il a bien pris la place de ce dernier.   

    

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :   

1. Pour les faits reprochés envers l’arbitre 2, il n’était même pas au courant de cette histoire.  

2. Sur la feuille de marque, il s’agissait bien de Monsieur … qui devait arbitrer ce match avec lui, au dernier 

moment, il avait un empêchement.  



 

  

3. Après une longue journée d’arbitrage, il a demandé à Monsieur … d’arbitrer ce match avec lui car il ne voulait 

pas arbitrer seul.  

4. En ce qui concerne le Président Monsieur …, il peut affirmer que le Président a demandé aux joueurs de … de 

se calmer, un joueur l’a mal pris et a menacé le Président il cite « je vais te frapper » ; suivi ensuite de l’insulte 

« sale bâtard ».  

5. En ce qui concerne les propos de l'entraîneur A, il n’a rien entendu.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :    

1. C'est la première fois qu'il recevait un mail de la commission de discipline.   

2. Il a menti, sur le moment il a eu peur et comme il arbitre beaucoup de matches le samedi et le dimanche, il 
ne se souvenait plus de la rencontre à ce moment-là et il est allé voir sur FBI pour récupérer le match et il y 
avait bien marqué …. Il avait peur d’avoir des sanctions derrière.  

3. Concernant le match, il a refait dans sa tête, à tête reposée, et il aurait fait différemment.  

4. Il s’excuse d’avoir menti.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Il reste sans voix quant à la réception d’un tel document. Il lui donne l’impression d’être déjà jugé coupable ; 

il ne comprend pas que sous les dires d’une seule personne, ils peuvent arriver à recevoir de tel courrier.  

2. Il assume le terme « voyou » mais il conteste vivement les termes qui lui sont reprochés « bande de voyous » 

et « mettez-lui une technique à cette racaille », ce sont des propos diffamatoires de la coach B ; une telle 

malhonnêteté est révoltante et doit être condamnée.  

3. Il a utilisé le terme de « voyou », selon les nombreuses définitions du dictionnaire à « Homme généralement 

jeune au comportement grossier et provocant », « Qui a de mauvaises manières ».  

4. Mot totalement justifié au vu du comportement du joueur visé : il était en train d’insulter de façon virulente 

de « Bâtard » une personne présente dans les tribunes et d’avancer vers elle d’un pas décidé.  

5. Il a immédiatement demandé un temps mort pour apaiser la situation.  

6. En regardant la coach adverse, il a dit « Arrêtez-le ce voyou ».  

7. Il espérait une réaction de sa part mais sans succès.  

8. Une bénévole du club s’est interposée devant le joueur pour l’arrêter.  

9. L’attitude râleuse de l’entraineur adverse a sûrement fait accroître l’état d’énervement de ses joueurs.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :     

 1.  Il assume et maintient qu’il a bien dit « voyou », car il n’a pas supporté que son père se fasse insulter.   

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants :   

1. Il suffit d’un courrier a postériori d’une personne ou de personnes, pour ouvrir un dossier avec des délations 

pitoyables qui ne seront bien souvent non fondées.  

2. Il est extrêmement touché par tous ces mensonges ; comment est-ce possible de se voir accuser de la sorte, 

alors que c’est lui qui s’est fait insulter devant tout le monde.  

3. L’entraineur B insinue lourdement que ces deux arbitres et son club seraient racistes : c’est faux.  

4. Il est noté, il cite : « le marqueur ne pouvait être âgé de 55 ans en toute objectivité il semblait plus âgé ». 

N’est-ce pas là aussi des propos discriminatoires.  

5. Afin de ne pas arbitrer seul, le premier arbitre a été aidé par Monsieur … (au club depuis 15 ans) et, comme 

la feuille était déjà faite, personne n’a pensé à la modifier par la suite.  

6. Loin l’idée de vouloir tricher puisque finalement Monsieur … aurait pu arbitrer seul.  

7. Monsieur … a discuté avant le match avec le papa d’un joueur de … avec qui il avait fait un stage d’entraineur, 

donc il ne s’est pas du tout caché, parfaitement reconnu.  

8. Au sujet de la rencontre, la coach de … était déjà très agressive envers les arbitres, elle n’arrêtait pas de 

revendiquer ; les jeunes étaient énervés ; elle ne faisait rien pour les calmer.  

9. Après une faute technique, un jeune sur le banc a complètement craqué : coups de pieds dans le banc, dans 

les bouteilles et encore plus grave il a traité plusieurs fois l’arbitre 1 de « Bâtard ».  

10. Il lui a demandé d’être poli et de se calmer, il l’a alors également insulté de « Bâtard » et il a menacé de venir 

le taper ; la coach est restée les bras croisés.  

11. Madame …, responsable de salle, a eu très peur de l’agitation du jeune s’est fait aider par Madame …, 

bénévole de leur club.  

12. Devant cette situation avec des jeunes, ils n’ont pas voulu signaler cet incident pour ne pas faire d’histoire.  

Pourtant compte tenu de l’attitude déplorable de Madame le coach et de ses joueurs ils auraient dû le faire.  



 

  

13. Pour Monsieur …, concernant sa présomption sur l’accusation « Usurpation d’identité », il nous rappelle le 

sens juridique : « Une usurpation d'identité est une utilisation de données personnelles propres à vous 

identifier sans votre accord. Une fois volées, ces informations peuvent servir aux usurpateurs pour nuire à 

votre réputation, réaliser des opérations financières ou commettre des actes répréhensibles en votre nom ». 

Il pense que le terme n’est pas adapté à la situation.  

14. Tout ce dossier les salit et leur fait très mal. Il ne supporte pas toutes ses accusations mensongères.  

15. Il croit qu’il va mettre un terme à sa Présidence, il n’a plus la santé de vivre ce genre de situation.  

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments 

suivants :    

1. Il était dans le public. Il regardait la rencontre.  

2. Il a vu la coach adverse énervée avec des gamins énervés. Elle n’a rien fait pour essayer de les calmer.  

3. Une faute est sifflée sur un jeune de …, et ce dernier traite l’arbitre de « batard ».  

4. Il vit très mal cette situation. Il n’a jamais vu ça, il ne l’accepte pas.   

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Messieurs …, …, …, …, l’association sportive … et son Président 

ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements 

de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux activités de 

la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce sens la 

commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Messieurs … et … ont 

menti lors de l’instruction en reconnaissant que l’arbitre 2 était Monsieur …, les deux revenant sur leur déclaration 

après la notification de griefs qui leur a été adressée, Monsieur … s’en est excusé promettant de ne plus refaire 

cette erreur. Concernant les propos discriminants relatif à la petite taille de l’entraineur B, Monsieur … ne reconnait 

pas les avoir prononcé et lors de son audition, Madame … a admis ne pas les avoir entendus, les propos lui ont été 

répétés. Monsieur … affirme et assume les propos tenus « Voyou !! », il n’a pas supporté que son père se fasse 

traiter de « Bâtard ». Il s’avère que les propos « bâtard », ont été dit par un joueur de … et non par Monsieur le 

Président …, le joueur s’est excusé auprès de ce dernier.   

  

3. La charte Ethique dans son article 1 précise « L'activité sportive implique l'élaboration de règles du jeu et de 

règlements sportifs applicables à tous sans distinction. La pérennité de l’activité sportive et l’intérêt que les 

pratiquants et le public y portent, reposant notamment sur l’égalité des chances et l’équité entre les participants, 

nécessitent que l’ensemble de ces lois du jeu et de ces règlements soit appliqué et respecté. Le respect de la règle 

du jeu est une valeur fondamentale, sans quoi la pratique du sport serait impossible. ».   

    

Par ailleurs, dans son article 3 : « Chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un 

comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou 

attentatoires à la vie privée et de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale ou autre… ».  En 

outre, en son article 5 : « Violences et tricheries contredisent les buts de l’éducation, sont une négation de la culture 

et s’opposent au développement de la vie sociale. ».  

  



 

  

Au regard des éléments du dossier, la commission régionale de discipline ne retient pas les propos discriminants 

qui ne sont pas reconnus, Monsieur … ne reconnaissant pas les avoir prononcés et Madame … admettant qu’elle 

ne les a pas entendus et qu’ils lui ont été rapportés.  

  

La commission régionale de discipline retient que Messieurs … et … ont menti lors de l’instruction, Monsieur … s’en 

est excusé. Par ailleurs Monsieur … a arbitré en n’étant pas licencié et qu’il s’est licencié le 1er avril 2023.  

  

Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du Règlement 

Disciplinaire Général sur lesquels ils ont été mis en cause, il est donc retenu que Messieurs …, …, …, ont commis 

une faute contre la déontologie en tentant de tromper la Fédération et la commission régionale de discipline et 

qu’ils ont de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Messieurs …, …, ….  

  

Concernant la mise en cause de Monsieur …, ce dernier reconnait avoir dit le mot « Voyou ! » en réaction à des 

propos tenus à l’encontre de son père. Il est rappelé à Monsieur … qu’il doit « doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-

ball qu’envers toute autre personne de formuler des critiques, injures ou moqueries ». Cependant la commission 

constate qu’il n’y a eu qu’un mot prononcé par Monsieur … et que les faits ne sont pas allés plus loin.   

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide de ne pas engager 

la responsabilité disciplinaire de Monsieur … et de ne pas entrer en voie de sanction à son encontre.  

  

4. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 1.2 de 

l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont 

notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement 

sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ou « supporters » ».   

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses licenciés 

au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il est 

nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte Ethique « 

chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et 

s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des 

critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon 

générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 

leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement 

exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide de ne pas entrer en 

voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne se 

reproduisent plus.   

 

 

    

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Monsieur …, un avertissement.  

  

−  D’infliger à Monsieur …, un avertissement.  

  

−  D’infliger à Monsieur …, un avertissement.  



 

  

  

−  

  

De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Monsieur … et de prononcer la relaxe.  

−  De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité et de prononcer 

la relaxe.  

  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale Nouvelle-

Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) ans  

   

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  


